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QUE la garantie du Québec soit inscrite sur les titres
d’emprunt émis dans le cadre de tout emprunt et com-
porte la signature manuscrite, imprimée ou autrement
reproduite de l’une des personnes mentionnées à l’ali-
néa qui suit ; que le texte de la garantie soit de la teneur
que déterminera son signataire, l’apposition de sa signa-
ture conformément à ce qui précède constituant la preuve
concluante de cette détermination et de l’approbation
par le ministre des Finances des modalités et de la
garantie de chaque emprunt et qu’une signature impri-
mée ou autrement reproduite ait le même effet qu’une
signature manuscrite ;

QUE l’une ou l’autre des personnes titulaires d’un
poste et exerçant des fonctions au ministère des Finan-
ces, ou dans une délégation ou un bureau du Québec et
qui est autorisée à signer un document au nom du ministre
des Finances aux termes du décret 974-98 du 21 juillet
1998, tel que ce décret pourra être modifié ou remplacé
de temps à autre, soit autorisée, selon la condition, le cas
échéant, prévue à ce décret, pour et au nom du Québec, à
faire toutes choses et à signer tous documents ou écrits,
non substantiellement incompatibles avec les disposi-
tions des présentes, qu’il jugera nécessaires ou utiles
aux emprunts et à leur garantie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35378

Gouvernement du Québec

Décret 1490-2000, 20 décembre 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Pierre
Dumais, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre de la Justice :

QUE monsieur Jean-Pierre Dumais de Québec, avocat et
membre du Barreau, soit nommé en vertu de l’article 86 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), durant
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge
à la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à
compter du 10 janvier 2001;

QUE le lieu de résidence de monsieur Jean-Pierre
Dumais soit fixé dans la ville de Québec ou dans le
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35379

Gouvernement du Québec

Décret 1491-2000, 20 décembre 2000
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
Conseil de la magistrature

ATTENDU QU’en vertu de l’article 248 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le Conseil de
la magistrature est formé de quinze membres ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 249
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du
Conseil de la magistrature visés aux paragraphes d, d.1
et e à h de l’article 248 ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 249
de cette loi, le mandat des membres du Conseil nommés
en vertu du premier alinéa est d’au plus trois ans et, à
l’expiration de leur mandat, ces membres restent en
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés
de nouveau ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1697-97 du
17 décembre 1997, madame la juge Michèle Rivet et
messieurs les juges André Cloutier et Denis Bouchard
ont été nommés membres du Conseil de la magistrature,
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
leur remplacement ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1697-97 du
17 décembre 1997, Me Michel Caron, tel qu’il l’était, a
été nommé membre du Conseil de la magistrature sur la
recommandation du Barreau du Québec, qu’il a été
nommé juge à la Cour supérieure le 20 juin 2000 et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil de la magistrature, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes ;

— monsieur le juge Jacques Biron, président du Tri-
bunal des professions ;

— messieurs les juges Claude Pinard et Michel Simard
sur la recommandation de la Conférence des juges du
Québec ;

— Me Henri Grondin de l’étude Grondin, Poudrier,
Bernier de Québec sur la recommandation du Barreau
du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35380

Sylvie Hébert


